
ANNÉE 2026 Imprimé disponible sur le site : CLUB/ ADHERER AU CLUB 

Cotisation à régler spontanément à compter du 01.10.2025 

BULLETIN D’ADHÉSION AU CLUB FRANÇAIS 

DU GRIFFOND’ARRÊTA POILDUR KORTHALS 
(A renvoyer avec votre règlement SVP) 

 

Rayer la mention inutile 

Membre à jour en 2025 Nouveau Membre 

COTISATION 2026  Revue semestrielle 

Nouveau membre 38 € 

Membre actif 38 € 

Couple + 1 Bulletin 50 € 
Membre Bienfaiteur 105 € 

 Membre hors de France 50 € 

Couple hors de France   62 € 

Nom : ……………………………………………..………………………………………… 

Prénom : ……………………………………………………………………………………. 

(*)Né(e) le : …………………………… Profession : …………………..……………… 

Adresse ……………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………... 

Code Postal : …………………… Ville : ……………………………………………… 

Pays : …………………………………….…. 

Téléphone fixe : ……………………….…... Téléphone mobile : …………………………… 

E.Mail : …………………………………………………………………………….……….… 

(*) Conformément aux statuts de l’association (art.6), seules les personnes majeures jouissant de leurs droits civiques peuvent avoir la 

qualité de membre. 

Données personnelles : 

Conformément à la loi n° 78/17 du 6 janvier 1978 modifiée et au R.G.P.D., nous vous informons que les renseignements que vous nous fournissez 

font l’objet d’un traitement dont le Club est responsable et sont nécessaires à l’accomplissement de sa mission ainsi qu’à l’exécution des services 

rendus à ses adhérents. Vous disposez, concernant ces renseignements, des droits que vous accorde la loi précitée dont ceux d’accès, de rectification, 

d’opposition, d’effacement, de retrait du consentement. Ces droits peuvent être exercés sur demande écrite adressée au trésorier de l’association. Pour 

connaître l’ensemble des informations que la loi nous impose de porter à votre connaissance, reportez-vous à la Charte relative au traitement des 

données à caractère personnel adoptée par le Club, disponible sur le site : http://www.griffonkorthals.fr. 

Aucune quittance n’est délivrée à la suite du versement. 
La carte demembren’est délivrée quesurdemande avecenveloppetimbréepourla réponse 

Adressez votre adhésion accompagnée de votre règlement à : 

Mme Hélène YUCULANO, Trésorière adjointe, gestion des adhésions  

24 Rue de L’Ouverdière 27940 VILLERS SUR LE ROULE 

E-mail : helene.yuculano@wanadoo.fr 

Merci de libeller votre chèque au nom du : 
(CLUB FRANÇAIS DU GRIFFON KORTHALS 

En adhérant au Club, j’accepte ses 
Statuts, son Règlement Intérieur et sa 

Charte de traitement des données 

personnelles. 

 

Date : 

Signature : 

Ou par virement Banque : CRCAM Nord Midi-Pyrénées - Albi Rond de Gesse  

Avec le RIB Titulaire du Compte : CLUB FRANCAIS DU GRIFFON A POIL DUR KORTHALS  

ci-contre DOMICILIATION  

 Code établissement Code Guichet Numéro de compte Clé RIB  

 11206  20054 09566235688 63  

 IBAN (International Bank Account Number) FR76 1120 6200 5409 5662 3568 863  

 Code BIC (Bank Identifier Code) - Code SWIFT  

 AGRIFRPP812  

 

A REMPLIR EN CAPITALES D’IMPRIMERIE 

Réservé 
Administration 

Chèque ❑ 

Virement ❑ 

Mandat ❑ 

Autre ❑ 

Déclaration Portée et/ou 

Saillie au dos 

NOUVEAU MEMBRE 

ADHÉSION PRÉSENTÉE PAR : 

M..................................................... 

BULLETIN 

N°.................... 

REMIS : OUI / NON 
(Rayer la mention inutile) 

 

http://www.griffonkorthals.fr/
mailto:helene.yuculano@wanadoo.fr

